 
        COMPTE RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL

                                         EN DATE DU 20 AVRIL 2009

L'an deux mille neuf, le 20 avril, le Conseil Municipal de la Commune de CHATILLON-sur-CHALARONNE, s'est réuni au lieu ordinaire de ses séances, après convocation légale en date du 14 avril, sous la présidence de M. Yves CLAYETTE, Maire.


M. LE MAIRE ouvre la séance, il procède à l'appel des conseillers :

Etaient présents : M. CLAYETTE - M. MATHIAS - Mme BLENET - M. FORAY - 
Mme LEVERT - Mme SICAUD - Mme RIMAUD - Mme MOREAU -
M. PERREAULT - M. JACQUARD - Mme FONTAINE - Mme RAVOUX - 
Mme BAS - Mme BIAJOUX - M. MORRIER - M. PENET - M. GILLET - 
M. MORIN - Mme BAILLET - M. RENOUD-GRAPPIN - Mme DARBON - 
M. ANTRIEUX - Mme LAURENCIN - M. CHAFFURIN.
Ont donné un Pouvoir :
M. QUIBLIER-SARBACH représenté par M. MATHIAS

M. MONTRADE représenté par Mme RAVOUX

Mme BERTRAND représentée par Mme LEVERT

M. DARBON représenté par M. FORAY

M. BESSE représenté par M. RENOUD-GRAPPIN 
                             M. Franck PENET été élu pour remplir les fonctions de secrétaire de séance.
   Le compte rendu du 16 mars a été approuvé à l'unanimité des votants.
N° 1 : Maison de retraite : Désignation d'une personne qualifiée.
M. le Maire rappelle que le Conseil municipal a désigné sur sa proposition Mme Isabelle MATHIAS au titre de la première personne qualifiée devant siéger au sein du conseil d'administration de la maison de retraite de Châtillon.
Il était nécessaire de désigner 2 personnes et M. le Maire propose la candidature de Mme Michelle KROELY ancienne pharmacienne et très impliquée dans le monde social de Châtillon. 
Sur proposition de M. le Maire, le Conseil municipal approuve à l'unanimité cette nomination.
N° 2 : Débat sur plan de mandat CCCC / choix du scénario.
M. le Maire rappelle que depuis l'automne dernier 2008, la communauté de communes de Chalaronne centre a initié une étude financière réalisée par KPMG.
Cette étude a fait apparaître que la communauté de communes pouvait disposer d'un montant de 480 000 € pour des opérations nouvelles durant ce mandat dans le cadre de ses compétences. Début 2009 c'est-à-dire le 22/01/09, ont été établis plusieurs scénarios de développement par la commission permanente. Ces différents scénarios ont été présentés aux habitants de la CCCC lors de la réunion publique du 27/02 dernier.

Pour mémoire ces scénarios sont les suivants :

· Scénario M : Il consiste à attribuer un montant financier moyen à chacune des 7 compétences de façon à réaliser un peu dans chacune de ses compétences.

· Scénario J : Enfance jeunesse. ce scénario toujours d'un montant de 480 000 € privilégie les actions en direction de l'enfance et de la jeunesse. Sur 480 000 € il faut noter 250 000 € affectés au soutien des crèches.

· Scénario D : Développement durable. Ce scénario privilégie les actions en faveur du développement durable et notamment du patrimoine bocager (100 000 €) et des actions diverses de développement pour 80 000 €, soit 180 000 € sur 480 000 € pour le durable.

· Scénario T : Celui-ci privilégie les actions en matière de développement touristique, à savoir nouveaux locaux pour l'office de tourisme (120 000 €) et 80 000 € pour le fonctionnement stricto sensu de l'office de tourisme. De plus un crédit pour des actions touristiques diverses de 120 000 € a également été prévu. Dans ce scénario il s'agit donc de verser 300 000 € sur 480 000 € pour le tourisme de la CCCC.

A l'heure actuelle il s'agit de la phase consultation des élus qui se décline par l'organisation d'un débat en réunion de Conseil municipal au terme duquel M. le Maire transmettra les conclusions du conseil municipal à la CCCC.

M. le Maire propose donc de débattre des différentes hypothèses à retenir pour le futur plan de mandat et de décider du scénario retenu du rapport.

M. le Maire ouvre donc le débat et cède la parole à Mme LAURENCIN. Au nom de son groupe Mme LAURENCIN propose un scénario intermédiaire dénommé "proposition P", qui part de la proposition M de la CCCC et qui est un mixage entre la solidarité enfance jeunesse, le développement durable et le tourisme. La décomposition des montants de cette proposition est la suivante :

· Solidarité enfance jeunesse 180 000 € crédités dont 160 000 € pour un soutien aux crèches existantes
· Développement durable 90 000 € affectés dont la moitié pour la mise en œuvre d'une étude portant sur la collecte sélective des déchets ménagers. Et 45 000 € pour des actions en matière du développement durable.
· Tourisme 190 000 € proposés dont 80 000 € pour la construction de locaux pour l'office de tourisme et 80 000 € pour des actions spécifiques en matière de tourisme.
Enfin 20 000 € sont affectés au festival de théâtre et 20 000 € seraient non affectés ce qui porte le total à 500 000 € pour le mandat. 
En matière de développement durable Mme LAURENCIN souligne qu'il convient d'améliorer le service aux habitants notamment en matière de déchets et d'en renforcer les actions eu égard à l'augmentation prévisible de la taxe. Cela consisterait à améliorer le nettoyage des PAV notamment, améliorer les aménagements et de développer les actions en matière de tri. D'après Mme LAURENCIN il convient également de porter l'effort sur un nouveau système de collecte type porte à porte par exemple et ce en vue de préparer les nouveaux contrats de collecte avec les partenaires privés.
Pour l'office du tourisme, Mme LAURENCIN souligne qu'il est important de consentir l'effort sur le pôle d'accueil. Elle pense que l'office de tourisme est bien placé et qu'il n'est pas opportun de modifier son emplacement. En revanche il convient d'améliorer la signalétique pour permettre au touriste de le trouver plus facilement.
Au niveau du théâtre Mme LAURENCIN souligne que la participation est proposée à hauteur de 20 000 € soit en diminution par rapport au scénario M en raison du fait attendu d'une augmentation significative des entrées par suite d'un ciblage approprié du public. D'autre part le critère "rentabilité" est demandé dans beaucoup de domaines et il n'y a pas de raisons que le festival de théâtre échappe à cette règle. Le groupe RENOUD-GRAPPIN a également prévu 
20 000 € qui sont non affectés mais qui seraient à répartir selon les besoins et l'évolution des projets dans tel ou tel domaine.
M. le Maire donne la parole à M. MATHIAS qui indique qu'il est heureux que la proposition prenne en compte le développement du tourisme. Il rappelle que la Communauté de Communes a déjà proposé 4 scénarios et que le choix se fera sur ces 4 scénarios prévus qui ont déjà été beaucoup travaillés. Il rappelle que le conseil municipal de Châtillon s'est prononcé contre une augmentation des taxes et qu'a partir de là le montant de l'étude KPMG fait apparaître des possibilités à hauteur de 480 000 € pour 5 ans qui ne laissent pas entrevoir de possibilités financières supplémentaires. Il constate que le scénario M était en quelque sorte un saupoudrage dans tous les domaines. Il indique que la majorité prône le choix du "scénario T" tourisme qui lui semble déterminant du fait de la crise actuelle et que la reprise de l'économie par l'aspect tourisme est pour Châtillon/Chalaronne quelque chose d'important. La Communauté de Communes a donc de son point de vue beaucoup de cartes à jouer en matière de développement touristique. Ce développement pourrait permettre l'accueil de diverses entreprises sur la zone d'activité. 

Enfin M. MATHIAS pense que le bâtiment d'accueil de l'office du tourisme doit être adapté et que la décision de la Communauté de Communes s'était portée sur un bâtiment en centre ville.

M. le Maire cède la parole à Mme LAURENCIN qui fait observer que certaines communes ont proposé d'autres scénarios intermédiaires par rapport au 4 scénarios de la Communauté de Communes.

M. MORRIER indique qu'après discussion la majorité choisira l'un des 4 scénarios proposés sans modification à savoir le scénario tourisme. En matière de développement durable M. MORRIER souligne qu'il aurait souhaité une vraie action en matière d'ordures ménagères, parce que c'est là que le bât blesse. Il conclut en précisant que le choix portant sur l'action touristique est le plus adapté pour le développement économique de la Communauté de Communes. M. le Maire cède la parole à M. RENOUD-GRAPPIN qui précise qu'en entendant l'argumentaire de M. MATHIAS celui-ci se rapprochait et renforçait les propositions énoncées par Mme LAURENCIN. Il précise que la proposition tourisme sacrifie le financement et le développement des crèches alors que justement M. MATHIAS avait insisté sur le fait qu'il était difficile de démonter "le soutien aux crèches".
 Il rappelle la position de son groupe, tout en mettant en exergue le tourisme et l'appui au secteur enfance jeunesse.
M. Le Maire cède la parole à M. MATHIAS lequel indique que les modes de garde peuvent être différents d'une commune à l'autre et qu'en tout état de cause il n'existe pas que celui de la crèche.
M. PENET indique que le scénario moyen est essentiellement un saupoudrage entre toutes les actions. Ne vaut il pas mieux consacrer l'essentiel de la somme sur un secteur plutôt que d'aller dans toutes les directions. 
M. le Maire cède la parole à M. RENOUD-GRAPPIN, il rappelle que la Communauté de Communes a en plus de la compétence "crèches" des actions sur tout le territoire via le relais assistante maternelle et la ludothèque etc… En matière d'enfance jeunesse la Communauté de Communes de Châtillon centre n'a rien à envier aux autres territoires communautaires et elle s'est très bien dotée dans cette compétence précise.
M. le Maire cède la parole à M. CHAFFURIN, celui-ci constate que le scénario moyen proposé par la Communauté ne se spécialise pas assez et ne donne pas un coup d'accélérateur à tel ou tel domaine. Il indique que le scénario tourisme le gêne dans la mesure ou 2 lignes de financement disparaissent à savoir celle du contrat éducatif local et celle du développement durable. Il rappelle que lors de la réunion publique le scénario tourisme avait retenu le moins de voix de la part de la population. Enfin à titre personnel M. CHAFFURIN aurait choisi le scénario du développement durable.
M. le Maire confirme les dires de M. RENOUD-GRAPPIN quant au niveau de service élevé à la population dans de nombreux domaines de la Communauté de Communes Chalaronne Centre, y compris l'enfance jeunesse.
M. le Maire rappelle que sur les 25 % d'augmentation d'impôts, une bonne partie a servi à financer le fonctionnement de la Communauté de Communes Chalaronne Centre, que Châtillon s'était farouchement opposé à cette hausse et que le reste seulement a permis d'aboutir à la somme de 480 000 €, proposée ce soir. M. le Maire indique qu'il partage l'avis de M. MATHIAS de retenir la proposition tourisme, afin de soutenir le seul poste de vice président accordé à la ville de Châtillon, celui de l'économie, sachant que l'économie intègre le tourisme. Il constate que dans ce scénario le patrimoine bocager est crédité de 50 000 € pour 5 ans soit une somme peu significative en tous les cas faible en regard à ce qu'y consacre chaque commune (Châtillon 200 000 € environ). M. le Maire constate que les frais de fonctionnement de la Communauté de Communes sont déjà importants et qu'il convient de ne pas en rajouter. 
Enfin il conclut sur le choix du scénario tourisme pour dire que cela se traduira par des programmes d'investissement et non pas des frais de fonctionnement supplémentaires. Enfin M. le Maire confirme que le choix définitif devra porter sur les 4 scénarios préparés et non pas sur d'autres scénarios intermédiaires car si chaque commune en propose, cela deviendra ingérable. 
M. le Maire cède la parole à Mme FONTAINE, laquelle demande si l'on peut modifier les montants des programmes. M. le Maire répond par la négative, sachant que tout est ajustable mais que les programmes ont déjà été travaillés comme présentés. M. le Maire cède la parole à M. ANTRIEUX. Celui-ci constate que la marge de manœuvre est faible, qu'un certain nombre d'actions sont en cours et qu'il paraît difficile d'arrêter leur développement ou même leur maintien. Ainsi même s'il constate que la proposition tourisme est intéressante, de fait elle bloque certaines compétences ce qui ne peut se concevoir. La proposition faite par Mme LAURENCIN étant justement de rééquilibrer ou de réajuster les différents domaines, et ainsi donner des moyens significatifs aux deux secteurs enfance jeunesse et tourisme qui les méritent bien.
M. le Maire conclut le débat et indique qu'il ne fera pas voter sur ces 4 propositions mais qu'un compte rendu sera rédigé pour tenir compte de tous les avis  lequel sera transmis à la Communauté de Communes pour le 12 mai après avoir été visé en conseil municipal.
N° 3 : Salle des fêtes / Médiathèque : Avenants au marché Electricité avec la Sté GUILLOT et au marché Chauffage avec la Sté RHONALPFROID : Approbation.

M. le Maire cède la parole à M. FORAY qui rappelle pour information que les travaux de la réalisation de la salle de spectacles touchent à leur fin.

La pré réception est fixée au 15 avril et le passage de la commission de sécurité a été fixé au 
29 avril à 9 h 30 sachant qu'il restera un certain nombre de réserves à effectuer d'ici fin avril.

Il vous est donc proposé de passer 2 avenants à savoir :

· Avenant N° 4 au marché du lot N° 16 Chauffage VMC à intervenir avec l'entreprise RHONALPFROID :

· Montant initial du marché 380 758,55 € HT 

· Montant de l'avenant N° 4 à intervenir : 12 094,11 € HT pour l'aménagement des locaux d'urbanisme au rez-de-chaussée de la mairie (hors programme initial)

· Le total cumulé des différents avenants s'élève à 17 646,41 € HT et représente un pourcentage de 4,63 % du marché initial.

     M. le Maire vous invite donc à approuver l'avenant N° 4 pour un montant de 12 094,11 € HT.
· Avenant N° 4 au marché du lot N° 17 Electricité à intervenir avec l'entreprise GUILLOT. L'objet de cet avenant est l'aménagement des locaux d'urbanisme au rez-de-chaussée de la mairie (hors programme initial).

· Le montant des travaux supplémentaires pour cet avenant s'élève à 13 243,46 € HT. 

Il faut savoir que le montant initial du marché s'élevait à 221 049,90 € HT, et que le montant cumulé des avenants s'élève 15 501,04 € HT ce qui représente un pourcentage d'augmentation de 7,01 % par rapport au montant initial du marché. De ce fait cet avenant a été soumis à la commission d'appel d'offres pour avis qui s'est déroulée le 3 avril à 13 h 45.

M. Le Maire propose donc de bien vouloir approuver cet avenant N° 4 avec l'entreprise GUILLOT pour un montant de 13 243,46 € HT.
M. le Maire ouvre le débat et cède la parole à M. RENOUD-GRAPPIN, lequel demande s'il y a d'autres avenants à venir dans le cadre de l'aménagement des bureaux d'urbanisme. M. FORAY fait savoir qu'ils seront traités lors d'un prochain conseil municipal et présentés en commission de travaux. Sur la proposition de M. le Maire le conseil municipal adopte à l'unanimité l'avenant à intervenir avec la Sté GUILLOT et celui avec la Sté RHONALPFROID.
N° 4 : Réalisation d'un cheminement piétonnier et cycliste sur la RD2 : Approbation du marché de travaux.

M. le Maire cède la parole à M. FORAY, lequel rappelle pour mémoire que le dossier technique avait été approuvé lors d'une séance précédente, et avait été conçu par M. BION du bureau CALAD'ETUDES.

L'estimation de la solution de base s'élevait à un montant de 260 040 € HT.

M. BION avait prévu 2 variantes :

· variante n° 1 : délimitation d'allées sablées avec bordurettes P1 pour un montant de 
267 540 € HT

· variante n° 2 : délimitation d'allées sablées avec planchettes bois pour un montant de 
264 540 € HT

Au terme de l'appel d'offres lancé par la commune, 6 sociétés ont rendu leur proposition à savoir les entreprises Degata, Perruche, Eiffage, SN2V, Socafl et la Sacer. La société Perruche était la moins disante sur les 3 propositions (de base, V1, et V2) mais a de plus fait une proposition différente puisqu'elle a proposé de réaliser un caniveau coulé en place (en remplacement d'un caniveau préfabriqué).

Il vous est donc proposé de passer le marché avec la société Perruche pour un montant de 
133 526 € HT soit 159 697,09 € TTC.

M. le Maire demande donc d'approuver ce marché et de l'autoriser à le signer.

M. FORAY rajoute que le programme concerné avait été crédité de 300 000 € et que compte tenu du résultat de l'appel d'offres, une possibilité s'offre à la commune pour engager de nouveaux programmes.
Après la présentation du dossier technique M. Le Maire cède la parole à M. CHAFFURIN, lequel propose compte tenu des économies réalisées d'aller jusqu'à la route de Buénans soit quelques dizaines de mètres plus loin, de pouvoir redescendre de l'autre côté de la côte et ainsi de réaliser un circuit complètement sécurisé. M. FORAY rétorque qu'il y a d'autres possibilités d'accéder à la route de Buénans notamment par la voirie interne du lotissement et que la proposition de M. CHAFFURIN n'est pas envisagée.
Il indique qu'il existe d'autres possibilités pour accéder à la route de Buénans notamment par la voie du lotissement intérieur. M. FORAY précise que dans un deuxième temps un passage protégé sera aménagé et permettra une correspondance sécurisée entre les deux lotissements. Il indique par ailleurs qu'il demandera l'autorisation à M. le Maire de déplacer les panneaux d'entrée d'agglomération de manière à ce que la commune puisse ralentir la vitesse à cette hauteur (50 km/h).
Pour répondre à une question posée par Mme LAURENCIN, M. le Maire confirme que la proposition retenue avec la Sté Perruche est l'addition de la variante n° 1 et de la variante n° 3. M. FORAY rajoute que la variante 3 concerne les caniveaux coulés plutôt que préfabriqués la variante 1 concerne les bordurettes en ciment. M. le Maire précise que de son point de vue la variante n° 3 proposée par la Sté Perruche est certainement la meilleure.
Sur proposition de M. le Maire le conseil municipal adopte à l'unanimité le marché à intervenir avec la Sté Perruche pour un montant de 133 526 € HT.
N° 5 : Réalisation de 2 ralentisseurs sur la RD7 / Convention avec le CG01 / Approbation.
M. le Maire cède la parole à M. FORAY pour la présentation de cette question. Pour mémoire par courrier en date du 21 janvier, la commune avait sollicité l'avis du Conseil général pour une demande de subvention concernant la réalisation de 2 ralentisseurs sur la route de Marlieux.

Ce dossier a fait l'objet d'un examen par les services techniques du département, lesquels ont transmis un projet de convention à approuver qui précise les obligations de chaque partie puisque ces ralentisseurs sont installés sur une départementale en agglomération.

Cette convention vaut accord pour le commencement des travaux, lesquels ont été confiés en maîtrise d'œuvre au cabinet Axis CMS (ex Morel de Vonnas).

M. le Maire demande donc de bien vouloir approuver cette convention à intervenir avec le Conseil général 01.
M. FORAY indique que le 1er ralentisseur sera installé au droit de la pénétrante du magasin Intermarché et que le second sera aménagé à l'entrée du virage suivant. Pour l'instant ce dossier n'est pas chiffré et fera l'objet d'un appel à la concurrence. Il sera donc présenté et étudié en commission d'urbanisme. 
Le conseil municipal à l'issue de la présentation approuve à l'unanimité la convention à intervenir avec le Conseil général 01.
N° 6 : Dénomination de 3 voies communales situées sur la zone d'activité de la Communauté de Communes : Approbation.

M. le Maire cède la parole à Mme LEVERT pour la présentation de cette question.
Elle précise que par courrier en date du 30/12/08 la commune de Châtillon a demandé à la Communauté de Communes de Chalaronne Centre de procéder à la dénomination des voies du parc d'activité intercommunal. Suite à la proposition de la CCCC il vous est proposé après concertation avec la commune de dénommer les voies comme suit : (cf plan annexé).

	Dénomination
	Tenant
	Aboutissant

	rue Christian Barnard
	rond point situé route de Baneins
	rue Louis Blériot

	rue Denis Papin
	rue Christian Barnard
	impasse

	rue Louis Blériot
	rue Christian Barnard        
	impasse




Pour information il avait été envisagé de dénommer une voie rue Adrien Gallet du nom du créateur de la MSA Gallet. M. le Maire a souhaité garder en réserve ce nom pour un autre lieu.

M. le Maire demande donc de bien vouloir entériner la dénomination de ces 3 voies qui sera transmise ensuite aux services de l'Etat pour application (code Rivoli).

M. le Maire rappelle par ailleurs que le principe établi était d'attribuer des noms de personnalités scientifiques à caractère innovant.
M. le Maire cède la parole à M. RENOUD-GRAPPIN, celui-ci propose de remplacer le nom de Christian Barnard par M. Alexander Flemming. M. Flemming était le savant qui a découvert la pénicilline et que grâce à cette découverte un pharmacien Châtillonnais a pu développer une activité à qui les Châtillonnais doivent le plus grand respect, et qui a fait la fortune et la célébrité du pharmacien en question. Par suite M. le Maire a donc mis l'amendement Flemming aux voix. Le nom de Christian Barnard est adopté par 23 voix pour contre 6 voix pour M. Flemming.
M. le Maire propose, ce qui est accepté de donner le nom de Alexander Flemming à la prochaine rue qui sera réalisée sur la zone d'activité et notamment la raquette située en face de la rue Louis Blériot. La dénomination des voies Papin et Blériot a été approuvée à l'unanimité.
N° 7 : Travaux de voirie : Marché à bons de commande de la Communauté de Communes/ Approbation du choix de l'entreprise.
M. le Maire cède la parole à Mme LEVERT, qui représente la commune auprès du groupement de commandes. Elle propose la rédaction de la délibération comme suit :
Afin de réaliser les travaux d'entretien de la voirie, le groupement de commandes 
(12 communes), a réalisé une consultation d'entreprises sur la base d'un marché à bons de commandes selon la procédure adaptée, pour une durée d'un an et renouvelable 3 fois.

Ce type de marché permet de réaliser des économies d'échelle et d'apporter plus de réactivité à chaque commune, il n'y a pas de montant minimum, le montant maximum est de 600 000 € HT pour l'ensemble des communes adhérentes au groupement initial.
A l'issue de la consultation, chaque commune délibère pour retenir l'entreprise choisie par le groupement. Chaque collectivité possède son marché à bons de commandes avec l'entreprise titulaire.

Dès la notification des marchés, les communes n'adhèrent plus au groupement, toutefois, elles se concertent chaque année pour garantir à l'entreprise titulaire une étendue de travaux suffisante.

L'avis et la décision du président de la commission d'ouverture des offres du groupement en date du 18/03/2009 sont exposés au conseil.

Invité à se prononcer sur l'exposé du représentant et après en avoir délibéré, le conseil municipal,

· Approuve la passation d'un marché à bon de commandes avec l'entreprise SOCAFL, pour une durée d'un an et reconductible 3 fois ;

· Autorise M. le Maire à signer le marché et les pièces administratives nécessaires à son exécution.

Sur proposition de M. le Maire le Conseil municipal adopte ces dispositions à l'unanimité.
N° 8 : Participation des Communes extérieures aux frais de scolarité exercice 2008/2009 : Approbation.
M. le Maire cède la parole à Mme SICAUD qui rappelle que rappelle que chaque année, un certain nombre d’enfants domiciliés hors de Châtillon est scolarisé dans les écoles maternelle et élémentaire publiques du Groupe Commerson. 
Ces inscriptions entraînent une participation des Communes de résidence aux frais de fonctionnement de l’établissement. Pour cela, les inscriptions doivent correspondre à l’une des trois situations suivantes :

a. Accord de la Commune de résidence pour une participation aux frais de scolarité.

b. Absence de capacité d’accueil dans la Commune de résidence ou le regroupement pédagogique quand il existe. Cette notion de capacité d’accueil est applicable aux classes spécialisées vers lesquelles sont orientés certains enfants, après décision d’affectation par la commission compétente.

c. Situation correspondant à l’un des trois cas dérogatoires prévus par le décret n° 86-425 du 12 mars 1986 pour lesquels l’inscription est possible sans l’accord préalable du Maire de la Commune de résidence, à savoir :

· Activité professionnelle des parents ne leur permettant pas de s’occuper des enfants avant et après les heures d’école ainsi qu’à l’heure du déjeuner et absence de service de garde périscolaire et de cantine dans la Commune de résidence.

· Raison médicale.

· Inscription d’un frère ou d’une sœur dans un établissement de la même Commune sous réserve qu’elle soit, elle-même, justifiée par l’un des cas dérogatoires.

Le coût par élève est calculé en divisant l’ensemble des charges de fonctionnement des deux écoles publiques par le nombre total d’élèves scolarisés, à la date de la rentrée scolaire.

Pour l’année scolaire 2007-2008, les frais de scolarité s’élevaient à 674,82 € par élève. Les frais de scolarité 2008-2009 s’élèvent, quant à eux, à 675,35 € par élève.
Mme SICAUD rajoute que le détail des frais de scolarité du groupe scolaire Commerson tant pour l'école maternelle que pour l'école élémentaire ont été annexés au présent rapport. Il faut constater que le coût élève des écoles maternelles est beaucoup plus élevé que le coût élève des écoles élémentaires, ce qui peut se comprendre facilement puisque la mise à disposition des ATSEM entraîne un coût significatif. Mme SICAUD a donc expliqué la procédure de calcul qui conduit au montant de 675,35 € par élève (division du coût total des dépenses du groupe Commerson divisé par le nombre total d'élèves).
M. le Maire constate que le coût élève est plutôt plus élevé à Châtillon notamment en raison de l'accueil du dispositif RASED et de la classe CLIS. Ce coût est source de difficultés pour se faire rembourser par les communes extérieures qui envoient des enfants à Châtillon à titre dérogatoire. Certaines communes extérieures demandent l'arbitrage du Préfet et sont en principe assez souvent bénéficiaires par rapport au coût qui leur est demandé au départ.
M. le Maire rajoute qu'i s'est aperçu que les choses avaient traîné puisque les conflits entre les communes extérieures et Châtillon subsistent encore depuis de nombreuses années. 
M. le Maire souhaite donc régler les problèmes en suspens avant le départ de 
M. le Percepteur qui doit être muté prochainement. Certains différents remontent jusqu'à 14 ans en arrière.
M. le Maire cède la parole à M. RENOUD-GRAPPIN. Celui-ci se dit heureux d'entendre dire par le Maire que les coûts élèves sont renchéris par les classes CLIS et dispositif RASED. Et rappelle également que les services offerts par la ville de Châtillon en matière scolaire sont supérieurs aux autres communes. Il rajoute que cela a toujours été difficile de faire admettre par les communes extérieures de rembourser Châtillon sur la base de sont coût élève. Cependant il faut savoir que les chiffres sont tirés des comptes administratifs et sont donc réels et non fictifs. De ce fait c'est toujours au détriment de la commune de Châtillon que les arbitrages préfectoraux sont faits. M. RENOUD-GRAPPIN souhaite donc que l'autorité du Conseiller général soit suffisamment efficace pour convaincre les maires des communes extérieures de payer se qu'ils doivent. M. le Maire cède la parole à Mme LAURENCIN qui souhaite connaître le nombre d'enfants des communes extérieures concerné par la participation. Mme SICAUD indique qu'elle donnera ce chiffre lors du prochain conseil municipal. 
M. le Maire conclut en disant que les coûts du RASED et de la CLIS ne devraient pas être pris en compte dans le calcul du coût élève mais que le renchérissement est du aussi aux usages de Châtillon concernant la mise à disposition d'une ATSEM par classe ce qui n'est pas le cas dans toute les communes, lesquelles appliquent un ratio moins favorable. Il rajoute que les ATSEM souhaiteraient être encore plus nombreuses pour des raisons de manque de temps. M. le Maire cède la parole à M. ANTRIEUX qui précise que des ratios existent pour l'affectation des ATSEM par classe en fonction du nombre de classes total de l'école, et que la commune n'a fait qu'appliquer la règle.
Sur proposition de M. le Maire les coûts élève est approuvé à l'unanimité des votants du conseil municipal.

N° 9 : Instauration du fonds de solidarité logement : Approbation.
M. le Maire cède la parole à Mme BLENET, laquelle indique que dans le cadre de la loi n° 2004 809 du 13/08/04 relative aux libertés et responsabilités locales, le Conseil général s'est vu confier la responsabilité du fond de solidarité pour le logement (FSL) et ce depuis 2005.

Le Conseil général de l'Ain met donc en place au quotidien des actions de soutien et d'accompagnement destinées aux populations défavorisées. Il alloue notamment des aides à l'accès ou au maintien dans un logement et finance des mesures d'accompagnement sociales liées au logement.

Le Conseil général a mis en place 8 commissions logement territorialisé présidées par un conseiller général qui œuvre sur le territoire des 8 circonscriptions du département.

Ainsi la commission logement de Châtillon est présidée par Mme Christine GONNU, en qualité de titulaire et du Maire en qualité de suppléant.

Pour la circonscription de Châtillon/Chalaronne 190 aides ont été versées à 253 familles au titre du FSL.

Le financement de ce fond est assuré comme suit :

· le Conseil général 900 000 € 

· bailleurs sociaux 106 000 €

· caisse d'allocations familiales et mutualité sociale agricole ont confirmé leur participation volontaire

Pour les communes le tarif demandé est de 0,30 € par habitant sur la base d'une contribution volontaire de chaque commune.

Compte tenu de l'intérêt du FSL M. le Maire demande bien vouloir l'instaurer et de l'autoriser à verser la participation de 0,30 € par habitant par 5 019 h soit au total 1 505,70 €.
M. le Maire ouvre le débat et cède la parole à M. RENOUD-GRAPPIN, celui-ci indique tout d'abord que dans les financeurs les collectivités locales ont été à priori oubliées.  De plus, M. RENOUD-GRAPPIN s'étonne de la présentation de ce dossier puisque le FSL existe depuis de nombreuses années même si dans le cadre de la loi de 2004 la responsabilité a été confiée au Conseil général. Il considère que la majorité actuelle a manqué d'attention sur ce dossier puisque le FSL d'après M. RENOUD-GRAPPIN existait sous les anciennes municipalités et que le fonds a été élargi à l'ensemble de la Communauté de Communes de Châtillon Centre à laquelle il a été délégué depuis déjà plusieurs années. En effet le 26 mars dernier les délégués communautaires ont approuvé le versement du FSL dans le cadre du vote du budget primitif 2009. M. RENOUD-GRAPPIN réaffirme donc que la question évoquée n'est pas de la compétence de la commune mais de l'intercommunalité en tant que compétence optionnelle.

M. le Maire répond en disant qu'il vérifiera les dires de M. RENUD-GRAPPIN qui, lui, confirme que le rapport de présentation du conseil communautaire du 26 mars évoquait cette question. 
M. le Maire reconnaît que la commune de Châtillon a toujours cotisé depuis pratiquement l'instauration du FSL et qu'au niveau du département seulement une petite vingtaine de communes cotise à ce fonds. Il reconnaît que c'est tout à l'honneur de Châtillon par rapport au discours sur l'obligation de réaliser des logements sociaux et d'héberger les gens en difficultés. M. RENOUD-GRAPPIN redit que la commune de Châtillon a cotisé au FSL dès l'origine de cette disposition et qu'elle a convaincu les élus de la communauté de communes qui versent la participation pour l'ensemble des communes qui adhérent à la communauté. 

M. le Maire propose donc de retirer le rapport n° 9 portant sur l'Instauration du fonds de solidarité logement, ce qui est accepté à l'unanimité du conseil municipal.
N° 10 : Personnel municipal : Contrat des saisonniers, piscine / camping / gymnase de l'Europe / Espaces verts / Musée.
M. le Maire cède la parole à M. MATHIAS.
PISCINE :

Surveillance bassin :

4 postes contractuels M.N.S. ou surveillants de baignade rémunérés sur le grade d’éducateurs sportifs de 2ème classe : postes à temps complet et à temps non complet pour toute la saison du 20 mai 2009 au 30 août 2009.

· 1 chef de bassin : 8ème échelon (IB 397) temps complet 

- du 8 mai 2009 au 10 mai 2009

- du 15 mai 2009 au 17 mai 2009

- du 20 mai 2009 au 30 août 2009.

· 1 adjoint au chef de bassin : 6ème échelon (IB 362) temps complet 

- du 8 mai 2009 au 10 mai 2009

- du 15 mai 2009 au 17 mai 2009 

- du 20 mai 2009 au 30 août 2009.

· 1 M.N.S. : 5ème échelon (IB 347) du 20 mai 2009 au 30 août 2009 :

Ce poste sera scindé en deux contrats :

- un contrat du 20 mai 2009 au 30 juin 2009 sur une base de 30 heures par semaine (temps non complet)

- un contrat du 1er juillet 2009 au 30 août 2009 sur une base de 35 heures par semaine (temps complet).

· 1 poste de surveillant de baignade B.N.S.S.A. : 4ème échelon (IB 336) pour surveiller les scolaires : temps non complet (30 heures par semaine) du 20 mai 2009 au 30 juin 2009.
Caisse, accueil, entretien :

· 1 contractuel à temps complet rémunéré sur la base du 1er échelon du grade d’adjoint technique 2ème classe (IB 297) du 20 mai 2009 au 30 août 2009 inclus. Il sera chargé de la caisse, des vestiaires et des scolaires.

· 1 contractuel à mi-temps du 1er juillet 2009 au 30 août 2009 rémunéré sur la base du 1er échelon du grade d’adjoint technique 2ème classe (IB 297). Il sera chargé de l’entretien des locaux. 

Je vous propose que cette période soit scindée en deux contrats.

CAMPING :

· 1 contractuel à temps complet entre le 1er mai 2009 et le 31 août 2009 rémunéré sur la base du 1er échelon du grade d’adjoint technique 2ème classe (IB 297).

GYMNASE DE L’EUROPE :

· 1 contractuel à temps complet rémunéré sur la base du 1er échelon du grade d’adjoint technique 2ème classe (IB 297), du 23 avril 2009 au 30 juin 2009 et du 1er septembre 2009 au 25 septembre 2009.
ESPACES VERTS :

· 1 contractuel à temps complet rémunéré sur la base du 1er échelon du grade d’adjoint technique 2ème classe (IB 297), du 1er mai 2009 au 30 septembre 2009. Il sera chargé de l'entretien des Espaces verts.

MUSEE.

Il est proposé pour étoffer les services du musée de créer un emploi de contractuel à temps non complet d'une durée de 20 heures sur le grade d'adjoint du Patrimoine de 2ème classe. Cet emploi est pourvu pour une durée de 20 heures, lesquelles seront réparties sur le jeudi, le samedi et le dimanche.

Cet emploi vous est proposé à compter du 23/04/09 jusqu'au 31 août 2009.

Le salaire sera calculé sur la base du 1er échelon d'adjoint du Patrimoine 2ème classe indice brut 
297.

M. le Maire propose d'approuver la création de l'ensemble des contrats ci-dessus.

A l'issue de la présentation M. le Maire cède la parole à M. ANTRIEUX qui fait part des observations suivantes :

· Pour la piscine et le gymnase : rien de particulier à signaler.
· Espaces verts : M. ANTRIEUX fait remarquer que 2 postes ont déjà été votés au conseil municipal et il s'interroge donc sur la création d'un 2ème poste de saisonnier.
· Camping : un emploi de contractuel saisonnier est créé à partir du 1er mai 2009 alors que la règle était de recruter des saisonniers a partir du 15 juin de chaque année seulement. Il souhaite donc connaître la raison de cette création de poste au 1er mai.
· Musée : M. ANTRIEUX fait remarquer que pour lui et son groupe cette création va dans le bon sens et s'en félicite. 
En réponse M. MATHIAS a précisé les points suivants :
· Pour le Camping il apprend au conseil municipal que Mme LOUVIEAUX, est en arrêt maladie pour quelques semaines (entorse) d’où la nécessité de la remplacer et de créer un poste à partir du 1er mai.

· Pour ce qui concerne le service des Espaces verts la création d'un saisonnier pour une durée de 5 mois se justifie par une redistribution des taches entre les agents des services techniques notamment par rapport à la conduite des futurs tracteurs pour l'élagage etc… ainsi que pour la conduite de la balayeuse. 
M. le Maire confirme donc la réorganisation des services par suite de la future retraite du mécanicien, de l'arrivée du chauffeur de la navette et du choix fait de procéder aux travaux d'élagage en interne.
M. le Maire cède la parole à Mme BAS pour la présentation des horaires d'ouverture de la piscine. Celle-ci indique que cette année exceptionnellement la piscine ouvrira en mai les 
2  week-ends 8, 9, 10 mai et du 16, 17 et 18 mai.
Pour les scolaires les cours seront dispensés à partir du 25 mai.

Pour ce qui concerne le musée M. le Maire indique que la commune doit faire face à des absences pour raison de maladie et que la 3ème personne titulaire a souhaité poursuivre son congé parental, ce qui fait que tant et si bien qu'avec 3 personnes titulaires aucune ne peut assurer son travail. De ce fait la commune a donc recours à la création de 2 CDD pour tenir le musée.
Sur proposition de M. le Maire le conseil municipal approuve la création de tous les contrats énoncés dans le rapport et ce à l'unanimité des votants.

N° 11 : Remboursement de 2 sinistres par la Mutuelle incendie de Châtillon / Approbation.

M. le Maire cède la parole à M. MATHIAS qui indique que la Mutuelle incendie de Châtillon a transmis 2 remboursements de sinistre, à savoir :
· Atelier relais "Multitude" : Dégât des eaux pour un montant de 579,87 €.

· Bris de glace au gymnase de l'Europe par 2 lycéens : Remboursement de la moitié du sinistre soit 53,82 € qui correspond au recours exercé contre l'un des responsables.

M. Le Maire propose d'accepter les 2 chèques établis par la Mutuelle incendie de Châtillon au titre des 2 sinistres sus énoncés.

Sur proposition de M. le Maire le conseil municipal approuve à l'unanimité le remboursement de 2 sinistres tels qu'énoncés ci-dessus.
N° 12 :  Informations du Maire
M. le Maire donne les informations suivantes :
· Dotation de solidarité rurale : M. le Préfet de l'Ain à fait savoir que la commune allait être créditée d'un montant de 87 266 €.
· CAUE : 2 contrats ont été passés avec le CAUE, l'un pour l'étude d'une liaison douce entre le centre ville et le domaine du champ pour un montant de 2 150 € la 1ère année puis pendant les 5 années suivantes 1 250 € par an. La 2ème mission d'accompagnement porte sur l'aménagement de l'avenue Foch pour un montant d'environ 4 300 € la 1ère année et de 
1 720 € par an pour les années suivantes. Concernant l'avenue Foch, M. le Maire déplore le fait que ERDF effectue un renforcement qui contribue à détériorer la voie qui venait d'être faite il y a 2 ans alors que la commune avait demandé à tous les gestionnaires de réseaux de ne pas intervenir avant au moins 5 ans. A sa demande M. le Maire cède la parole à M. RENOUD-GRAPPIN qui revient sur l'entretien de la rue Pierre Jème détériorée pour le passage du renforcement électrique. A ce sujet il souhaite que la commune demande à ERDF de refaire le trottoir à titre de compensation de la détérioration de la bande roulante, ou éventuellement par le versement d'une indemnité. 
M. FORAY indique que l'installation de mobilier urbain pourrait sécuriser le passage des piétons, M. FORAY envisage d'autre part à plus ou moins long terme de pouvoir interdire la circulation routière de la rue Pierre Jème à tous sauf au riverains.
· SAFER : Cet organisme indique que son chiffre d'affaire a diminué 1/3 environ et que le nombre d'affaires est passé en dessous du seuil de 5 000 alors qu'il était nettement supérieur il y a quelques temps. La valeur moyenne du foncier bâti (propriété type) est passée de 
250 000 € à 200 000 €.
· Utilisation du gymnase : La subvention du conseil général s'élève à 5 000 € pour le gymnase de l'Europe et à 7 846 pour le gymnase Hyvernat. Ces subventions sont obtenues en raison de la mise à disposition des 2 gymnases communaux au profit des collèges E. Dubois et de St Charles.
· Incivilités : M. le Maire rappelle quelques incivilités successives qui ont contribué à prendre la décision de relancer le contrat local de sécurité et de prévoyance de la délinquance (CLSPD) à ce sujet M. le Maire a rencontré Mme la Secrétaire générale de la Préfecture pour les modalités de mise en œuvre. 

N° 13 : Informations des Adjoints

A) M. MATHIAS 

· Passeports biométriques : le 1er jour de délivrance des nouveaux passeports biométriques a été fixé au 28 avril 09. 24 Communes chefs-lieux de canton sont concernés par cette nouvelle façon d'opérer.
· Mise en place de terrasses : un courrier a été envoyé à tous les restaurateurs châtillonnais, lequel fixe les modalités de mise en œuvre des terrasses sur domaine public. La règle générale est l'attribution de 2 places de parking sur une période comprise entre le 24/04 et le 15/10 de chaque année. Pour l'année prochaine un règlement exhaustif sera élaboré.
· Navette : la fréquentation est faible mais monte en puissance chaque semaine et tout se déroule bien dans l'ensemble.

B) M. FORAY
· Station de démanganisation : la réception définitive des travaux aura lieu le 21/04/09.
· Travaux d'assainissement sur les berges de la chalaronne : les travaux sont en cours et se déroule convenablement malgré des difficultés d'accès à la chalaronne.
· Cession de terrain à M. Fabrice VINCENT : M. FORAY propose de retirer de la délibération passée en mars la cession de la parcelle A929 pour 140 m2 environ.

· Poteaux d'éclairage public : information sur le nettoyage des poteaux d'éclairage situés place de la République.

Enfin M. FORAY a fait un commentaire sur l'attitude de M. CHAFFURIN à propos d'un article de presse où il est dit que les observations de M. CHAFFURIN ne sont pas entendues. 
M. FORAY se dit donc surpris puisque M. CHAFFURIN participe à toutes les réunions de commissions et a connaissance de la présentation de l'ensemble des dossiers comme ses collègues.
Pour ce qui concerne les subventions, la grille de répartition qui avait été établie par M. GUILLAUME sous la municipalité précédente, et qui était "dixit M. FORAY" très bien faite a été reprise par la nouvelle municipalité et s'appuie sur des critères objectifs. M. FORAY ne comprend donc pas la critique concernant l'attribution des subventions.
C) Mme SICAUD
· Le vernissage de l'exposition peinture se déroulera samedi 25 à 17 h à la salle Tarrit, l'exposition se durera pendant tout le week-end du 25 et 26.
· Puces couturières : l'exposition vente se déroulera le dimanche 26 à l'Espace bel air.

· Salle de spectacles : le concours pour la dénomination de l'espace a été lancé. Quelques réponses ont déjà été enregistrées.

· Mise en place d'un circuit de pédibus : sous l'égide de l'association FCPE de parents d'élèves le lundi 27 avril démarrera la mise en œuvre de circuits pédibus qui consiste à accompagner les enfants se rendant à l'école en toute sécurité sur des parcours sécurisés et avec des gilets de sécurité très visibles. La dépense pour la commune a été de 250 € (achat de gilets de sécurité) M. RENOUD-GRAPPIN a rappelé que certaines villes équipaient de gilets de sécurité l'ensemble des élèves fréquentant leurs écoles. M. MATHIAS a rajouté que 
50 gilets supplémentaires avaient été acquis pour tous types de manifestations publiques se présentant sur la commune.
 Enfin M. le Maire a rappelé que le week-end du 25, 26 avril était un week-end chargé avec notamment l'inauguration de la foire le samedi 25 à 10 h 30. Une manifestation concernant le tennis le samedi à 17 h, l'exposition peinture … etc.
M. le Maire clôt la séance à 20 h 30 et remercie l'ensemble des participants à savoir le Conseil municipal, le public pour son assiduité, la presse et les services municipaux, M. MOREL, Directeur général des services, Melle BETTU, chargée de mission et M. BONVALOT, de la police municipale
La prochaine séance est fixée au 11 mai à 18 h 30.
Pour extrait certifié conforme,

LE MAIRE
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